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Les atouts de la 
Génération Y
Technologie

Aucune autre génération ne maîtrise aussi bien 
l’informatique que la Génération Y qui a grandi 
quotidiennement avec Internet à la maison.

Responsabilité sociale

Elle célèbre la diversité et se montre extrême-
ment tolérante envers les autres cultures, styles 
de vie et comportements.

Activités structurées

Voici les 14 principales idées reçues sur le com-
portement de la Génération Y face à leur travail 
et leur carrière.

1. les membres de la Génération Y manquent 
de loyauté et sont peu enclins à s’engager 
réellement envers leur employeur. 

2. Ils ne veulent pas d’un travail ingrat.
3. leurs connaissances et leur capacité d’atten-

tion sont limitées.
4. ils veulent un poste «au top» dès le début.
5. ils ont besoin d’un travail divertissant.

6. ils veulent rester seuls.
7. ils veulent que leurs directeurs fassent le 

travail à leur place.
8. ils se moquent de gravir les échelons de la 

hiérarchie.
9. ils n’accordent pas d’importance à l’argent 

et aux avantages traditionnels.
10. l’argent est la seule chose qui les intéresse 

(contrairement à l’idée reçue précédente, 
mais aussi largement entretenue par les di-
recteurs qui sont étonnés de l’audace avec  
laquelle la Génération Y demande de l’ar-
gent).

11. ils ne respectent pas leurs aînés.
12. ils ne veulent apprendre qu’avec des ordina-

teurs.
13. il est impossible de les placer dans des 

postes à long terme.
14. ils ne seront jamais de bons managers parce 

qu’ils sont trop focalisés sur eux- mêmes.

La Génération Y
Voici la vérité sur la Génération Y (personnes nées entre 1978 et 1990). La Génération Y, c’est la génération X en accéléré, avec une 
estime de soi survitaminée.

B

Comment diriger 
la Génération Y?

La Génération Y est un personnel qui nécessite beau-
coup d’attention et une direction charismatique.

Il est dès lors nécessaire de :

1. Définir des règles précises dès le début
2. Définir des règles sur les éléments intangibles 

(attitude, ton de la voix et autres subtilités)
3. Etablir un calendrier et un endroit réguliers pour 

des entretiens individuels
4. Leur donner un réel pouvoir
5. Mettre à profit votre pouvoir pour accomplir les 

tâches
6. Se concentrer sur les solutions et non sur les 

problèmes
7. Suivre leurs performances
8. Leur apprendre comment obtenir ce dont  ils ont 

besoin

Si vous souhaitez que cette génération soit perfor-
mante, vous n’avez pas d’autre chois : vous devez 
proposer une gestion de proximité. Oui, la Généra-
tion Y est plus difficile à recruter, à retenir, à motiver 
et à gérer que toute autre nouvelle génération qui 
fait son entrée dans le monde du travail. Mais, pour 
tous ceux qui parviennent à l’encadrer correctement, 
elle est aussi la main-d’œuvre la plus performante 
de l’histoire.

(Vous trouverez l’intégralité de l’article publié par 
Adecco Finance sur notre site www.swisco.ch)

Déc
bim
Rev
SS

cembre Nmestrielle
vue

WWSS ENSIN WOEC OWCE SW S200

ON
num

09

O27

N
Dan

72O
:

EN
omér

ns ce

tnedisérPudtelliB

eesylanaotneméM
ud4oNruojàesiM

retniselacsfisedutE

WE
noitsegt
ruessalc

selanoitan

rtnoCneteecnaniF
repxEsederbmahC

SWISCO.

SW
gnillor
nestr

.ch

S

se
oV

LLLLLL
se
oV

L
eéiavuie sdei

Yotééaruérvli

arrénnééGGaaL arrénnééGGaaL ééééGGL
.

7722

eénnimmattivrrusi soe soe dmmistst
YnnoiitaarénnéGGalrusséttiréévaaliicioo

arééénéGGGa GL
t871rnsésnsorp

YYnnooit YYnnooit YYiit
tee87991eerttneeseeénnseennnsoreep((Y

n Yoiiittttaaa
steYnoaééa.09t ste’’’ec,YY, noiittarrénnéGGaLL.))099911t eaéécaeXoaééa e

rtnoCneteecnaniF

vva,éé, rréllécéccanneXnnoiitarénnéggal eue e

gnillor

nnucce

nl
c

l
cA

eT

GGGG
eLL

ni’l
A cuA

eT

G
eL

auYnanGlueqmo
sesaenio

l
éeue

f
sesaenioréeuecu

eooh

YYnootaérééné iéééé
aaededstouotase lddttt

aiuqqYnoiotarrénééGale
r

euqqeuuqiittaamrroffn
cu
n

suuuaesiiirrrtttîîaaîmmmenniotttarééénégggerrrtuaaaennncu

eiiggollonnhcc

on YiitaarérnénGGG
als de ltuouttas ae

eattea.1da
g

’01d
b egnautnb

pnteoas9
.iaié
q

iié
dntuoes8
apuàaa

etees7 ll7
ret rnus6

esaltssenteggra’l001
egaantaavux aat aee
pnteddrrocccca’’nnslli.9

iehhhcrcarriéhhh
dnteuqqommessslli.8
alr pueel à liavvarrtt

euuqntelluevvslli.7
rettssent reelueevs vlli.6

idn
n

narrgg
neeiebiisi

sensieoeu 4éilih
snias

3ngàenrmda

g 2ldneéeire
1.e

lnssucdse ldl
lls

essserrééntiiseelliuuqesohhceluee
.slleennniottiidarrs t

nteegrraa’làeccnaatrooppmi’dsa

aleedsnoolehhcésellrivvarggedd
.ecc

elnteessaafsrueetceeridsrruuell
.sluuees

.4

.3

.2

.1

lII

p rooenrnr de
suvnneee

lgtdntedanit l
ue

d
eia

d
oe

l
a tueueiaeoeua

tsnésrsereié
tbessis peèeié

eeaes noèt

riovvuopl peéén rr ueennoor dueLL.
slleuddiviiddns is ineeiiterrttns eedd

lu
t

ugéérrtiioordn
u

nenuuteereiirrdn
e

neelaccnuurillbbb
u

atEE.
tbbbusss serrrtuaat ax eiooovva vlle lddn dott, tedddutttiiitttta(((
tnnisttneemmélléseelruusssellggèrsseddrinnfifiéDD.
tuubééde dls lèèds deesiccéérs pellggès rs redr dinnfifiéDD

e :e drriassseccéés nrols lèdt dssee

use
sl sl

eia
t

ruoopsrreii
)sééétttiliiittt

sellbiggnnatt
t

cAA

d
em
eE

eRR

oq
nl

cA

ed
em
ellE

eR

ouq
ni

séuuststi éttti

.nmrmoe ev
sucususseentron é
xenmsetedarèe

elcé stiaos léii

oaat àeec Ivntmniet
auYnanGlueqmo

seéruttcurs stééétiiivvittt

.ssnteemeetroopmoct cie ev
,seeruttlcuseerrtuaaseelsrevvneentaréélottntee
xeeerrtntoomesteétsisirevvidallerbbèllééce

elaaicoé sotiilibbbassnnoppsee

ossiama mt à lennrentntc Ievant aemennniedditoo
iuqqnoitérééGaeeuqqeuuqiatamrrofn

ebomtl.1 lbitl1
se

panues.1
tncses.1et tl1l

)eeê
ééaeeq
ntousee t

g
t

egsissm
àntmrntc
eattea.1da

ellbsiisisoppmiitsseli31
.srruett

pppatnteelueevvennslli21
ntetettceepspeee rns nll

g
i11

.)ntntegg
énéGGalelleuuqaall
ntossiuqqsrruettcerr
egrraalsisuuaasiiam
àntemeriiaarntoc((
esalssenggrl00

sellytss,
-emmêrrttx

.n
innargg

Sesarcpeee ddld

adsdeuedp
.és ausp

8
é

77
aeenmdior
eacuedéot 6ddétt
deaenennm

5eeépeeedà 5
sensieoeu

seddsnaddreecaalpsselledde

-annidrrooseedccevvaa’uqqerrdnneerp
ssénnîs aaîruees laap

-ra’ledednaameedYnniottaréé
cevvaeecaadd

p
uaa’ledssénnnnottét

-idsellrappeuuneeterrtnteenteem
,entnteddéccéérpeuçuerreéédii’’llà
esserééntiselliuqsohhcelue

iS

.8
.7

.6

.5

inoééecuziuso

ie
ndreoemcdrae

snmrseeu lS
eèr

nnsousrseeoe
eâ

ocurvprvoàrM ittàtM

ioosnoiittaarénnégetttteceuqqeetiahhuossuuov

nioosebb
noodeecriinnettbbottnemmmooceerdnnerpppparrueLL.

seecnaamrroofrees prruele lrrvviuSS
p semmèllbborpp

noonttesnoiittulloosseelrusrrerrttneccnocceSS.
sehhcâtt

occaaruoopriiovuuoperototvttfiorrppàerttttteM.

ret

nsn

eun

eim li

roffrepptii

tnooslliitn

sellrussn

sellrilllppmoo

22

11

le
rp
iV

.2

.1

t le
rop
ioV

.anaans danue vs n titd
relmuset enme

eàscuentsetye
aYntééaesbes Ytééldb

err ce
rleaYioréaentee lfYiéédtt

rseesdsacp1si

ttarrggnil iiavvarrtn tuu’s dapnt peelueee vs nlI
.ruueyyolppmer euees lrevvnnt eeemeelleéér

es’sàsnnilcnneueppntoostteéétuuayaooled
ammYnoiotaarénnéGGGalleddseerbmmemmseel

.errèièrrrar cauell
ruuelàààeccaffYnniotttaréénéGGG

p
aledd

p
ntemmettrr

lrusseuçuerrseeédiiseelappicnniirp41seelliccii

rééénéGal rééénéGal
nenmemmomoC nenmemmomoCea

nu

fpt tosuaa ft tlt
amntres1mc
rg tnàeo

p

p foornt toss slliii’uqq
ammaajntoreesennslli.41
reeg tnoos à lettssopp

p

reggaggnn
nteeuqqnn

liavvarrtt
-moocee

érnnénGGa Gl
menomC

??Ynoita ??Ynoit
d

rergegrddt erergegrddt
o
a

e
i.eêuusio

p
êéi

rcpraasodi
m.m
Sp

semmêm- mxuxer euss séésilllacao
ercapsreegannammsnnobbedsiaa

eemrr
p

ed
le
ott
aff
te
oitt
rp

m
iS

?YYon Yitaarr
geriiiriiit d

etl’
fpuaeudimiste

errdnànnvpqus d’ài
Mlvtddmlaetns

anglueueoeréà
àrtàeràefist pen Y
a,Oémrentgnep iOéid

p
t

uvsheaspenuet
inoééecuziuso

.erriiotssiie l h
frrepsullpalerrvuœœ’d--niaamaalisssuuaatsseel

errooccreerdaaccneel’àtneenneeivrraapiiuqxxueecsuuo
M.liiavaartuudeednnoomelssnaddeéértnneenoosttia

arrénéégeelleevvuoonnerrtuaaettuotteuuqreeréggàt
, àrr, à miinnetee, à rrr, à retturcceee à rlliiccfiffiis duult psn Y eo
aliiuuO.étttiiimiixxorppeddnooitsseegeenuuressopoor
uoov::siioohccerrttuua’ddsaapzzevvaa’nsuoov,etnnaa
ioosnoiittaarénnéggetttteceuqqzeetiaahhuoosssuuovvi

emo
tmc

, usa
unt
eoà
anéé
zeu
ret

ettnnamroff
,tt, nneemeetc
ruoop,sia
iuqqnooitaa
revviotmà m
-arréénééG
zeevveddsu
-rr-ooffrepptii

5
44

3

.5

.4

.3

ntatvlvndnsnts oi
e ds ldu taeonntus vi e ds ld»u taeonntus vi

semnton
dtpcetensncr

gp

.ntassssitrreeviidl diiaavaarrn tu’n diiooseebnt bs oli
e ds lè» dpppooou ta«e «tttsssoppn puunt ueeelueees vli

.seééttimint losn sioiot
déétiiccapacarruellteeseccnaasssiiaannnocssruueel

g

ntonapo
pnsn Yoréa.u Yiéétu

nt
rééénéGal

.
.ttubbbééé

-neettaa’d

enut uen eoiittneettta’p duuocc
n put usen Y eoiitttaaréénnéGGa GLLL

érnénGa G

.uashncd
uetenueoe bt

??Ynoita

eeuqqitammsiirrahcn cooitceerid
-uaaebe btiiissseccéi nuql qennnossrepp

?Yon Ytaar
swwe wirr ne scnoe
pereéatlruso
siwiisisss.ww.wwe wtte wiitse srre stttrtroor ne succe sunnaaniiininFo FFiFiccco Fco FccccccedddedeAA
pellle le ccclcliiicicttiraa’’aleddde de éttté té iililliarrraraggéttéténniin’’ilzzeez rreeevvuoororrottrsuuoVVVoVo((

hc
aéu

)hh)ccchch.occo
rappéiiié ié lllilibbupp



Chambre des Experts en 
Finance et  en Controll ing

C
SWISCO.ch

S W I S C O SN E W S N E W S N E W S

Amnistie fiscale partielle en Suisse dès 2010
I. Introduction

A l’heure où la Suisse est au coeur de l’actualité fis-
cale internationale, certains événements passent – pour 
ainsi dire – inaperçus. A compter du 1er janvier 2010, la
Suisse va instituer une amnistie fiscale partielle applicable 
tant au niveau des impôts sur le revenu et la fortune des 
personnes physiques qu’au niveau de l’impôt sur le béné-
fice et du capital des personnes morales.

Cette amnistie comporte de fait deux volets.

Il s’agit en premier lieu de simplifier le rappel d’impôt
en cas de succession. Lorsque le défunt a soustrait en ma-
tière d’impôt sur le revenu et de la fortune, les héritiers 
doivent être incités à régulariser la situation en déclarant
les éléments de fortune et leurs rendements soustraits qui 
leur échoient suite à la dévolution dans le cadre de la suc-
cession. C’est pourquoi le législateur a décidé de réduire
la période de rappel d’impôt – qui est de dix ans en l’état
actuel – à trois ans. Cette réduction substantielle constitue
une modification appréciable.

En second lieu, le législateur a adopté un nouveau dis-
positif rendant la dénonciation spontanée non punissable
tant pour les personnes physiques que pour les personnes
morales. Désormais, le contribuable – dans un esprit de 
repentir sincère – qui se dénonce spontanément n’encourt 
plus d’amende comme c’est actuellement le cas.

Compte tenu de l’importance de ces nouvelles me-
sures, nous nous proposons de revenir plus en détail sur
ces dispositions qui appellent quelques commentaires.

II. Situation actuelle

1. Principes

En l’état actuel du droit fiscal suisse, si la taxation
n’a pas été effectuée (alors qu’elle aurait dû l’être) ou
qu’une taxation entrée en force est incomplète, l’autorité
fiscale procède au rappel de l’impôt qui n’a pas été préle-
vé lors de la procédure ordinaire de taxation. Par ailleurs, 
des intérêts moratoires sont perçus en sus des dettes 
fiscales. Ce traitement s’applique aussi bien en matière 
d’impôt fédéral direct sur le revenu1 qu’en matière d’im-
pôt cantonal et communal sur le revenu et la fortune. 
Selon les lois fiscales en vigueur, le droit d’ouvrir une 
procédure de rappel d’impôt s’éteint dix ans après la fin 
de la période fiscale pour laquelle la taxation n’a pas été
effectuée (alors qu’elle aurait dû l’être) ou pour laquelle
la taxation entrée en force est incomplète. Force est de
constater que la période de prescription est extrêmement
longue. Par ce biais, l’autorité fiscale rétablit la situation
qui aurait dû prévaloir en l’absence de soustraction.

La procédure de rappel d’impôt incluant la perception
d’intérêts moratoires s’accompagne bien évidemment
d’une sanction pénale. En droit fiscal suisse, le contri-
buable qui, intentionnellement ou par négligence, fait en
sorte qu’une taxation ne soit pas effectuée alors qu’elle 
devrait l’être ou qu’une taxation entrée en force soit
incomplète est puni d’une amende. En règle générale,
l’amende est égale à l’impôt soustrait, mais elle peut
être réduite jusqu’au tiers de ce montant ou être triplée
en fonction de la gravité de la faute.

A titre d’exemple, si le contribuable soustrait intention-
nellement un montant de CHF 10’000, l’autorité fiscale 
qui en aurait connaissance prononcerait une décision de 
rappel d’impôts portant sur un montant de CHF 10’000, 
comptabiliserait des intérêts moratoires (de 4% en 2009) 
et infligerait une amende de CHF 10’000. Ce traitement 
serait applicable à toutes les périodes fiscales concernées 
par la soustraction sans aller au-delà des dix années précé-
dents la période fiscale en cours.

2. En cas de succession

Les héritiers d’un contribuable lui succèdent dans ses 
droits et ses obligations. Ils se substituent donc au dé-
funt dans la procédure si la taxation de l’impôt n’est pas 
encore entrée en force. Si la taxation est déjà entrée en 
force au moment du décès du contribuable, les héritiers 
deviennent les débiteurs de l’impôt. En principe, ils répon-
dent solidairement des impôts dus par le défunt jusqu’à 
concurrence de leur part héréditaire, y compris les avan-
cements d’hoirie. Le conjoint survivant qui reçoit, du fait 
de son régime matrimonial, une part du bénéfice ou de 
la communauté supérieure à sa part légale selon le droit 
suisse répond en outre de l’impôt jusqu’à concurrence de 
cette part supplémentaire.

Une procédure en rappel d’impôt qui n’est pas en-
core introduite ou qui n’est pas encore terminée au décès 
du contribuable peut être ouverte ou continuée contre les 
héritiers. 

Comme mentionné plus haut, la période de prescrip-
tion de la procédure de rappel d’impôt est de dix ans.
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En revanche, les héritiers ne peuvent pas être tenus 
pour responsables des amendes infligées ou qui auraient
dû être infligées au défunt selon une célèbre jurisprudence 
de la de la Cour Européenne des Droits de l’Homme ayant
impliqué la Suisse2. Ainsi, tant les amendes prononcées 
que celles qui auraient dû l’être du vivant du défunt sont
abandonnées. Il est désormais admis qu’il n’est pas pos-
sible d’hériter de la culpabilité du défunt, y compris en
droit pénal fiscal. C’est pourquoi toutes les dispositions 
légales qui culpabilisaient les héritiers ont été abrogées
par le législateur.

Ainsi, dans l’exemple proposé plus haut, les héritiers 
qui souhaiteraient régulariser la situation serait tenu de
s’acquitter du rappel d’impôts de CHF 10’000 et des in-
térêts moratoires. En revanche, les amendes déjà pronon-
cées (si l’enquête avait déjà eu lieu du vivant du défunt)
et qui auraient dû l’être en temps normal sont abandon-
nées.

1. Pour mémoire, on rappelle qu’il n’existe pas d’impôt
sur la fortune en matière d’impôt fédéral direct, celui-
ci ayant été aboli en 1959.

2. Jugement du 29 août 1997 dans la cause A., M.P. et 
T.P contre la Suisse.

3. En cas de dénonciation spontanée

Le droit en vigueur favorise déjà les contribuables dé-
sireux de régulariser de manière spontanée leur situation
auprès des autorités fiscales. Si le contribuable dénonce 
spontanément la soustraction d’impôt avant que les auto-
rités en aient connaissance, le rappel d’impôt est calculé 
et perçu normalement (ainsi que les intérêts moratoires), 
mais l’amende est réduite à un cinquième de l’impôt sous-
trait. En d’autres termes, la loi accorde au contribuable sai-
si de repentir sincère une diminution de 80% de l’amende
qui aurait été normalement perçue.

Dans l’exemple précité, il y aurait toujours une déci-
sion de rappel d’impôt de CHF 10’000, mais l’amende
serait limitée à CHF 2’000 en cas de dénonciation spon-
tanée.

III. Amnistie fiscale partielle

A ce jour, que ce soit en dans les cas de succession ou 
de dénonciation spontanée, les contribuables sont peu en-
couragés à régulariser leur situation fiscale. Le coût d’une
telle opération est bien souvent rédhibitoire. Le législateur

se devait de trouver un moyen d’inciter les contribuables 
ou héritiers à passer à l’acte. Il y a lieu de souligner que 
les mesures qui seront décrites plus base ne sont pas limi-
tées dans le temps.

1. Rappel d’impôt simplifié en cas de
succession

Comme esquissé plus haut, il n’y a pas en l’état actuel 
de règles particulières régissant le rappel d’impôt en cas 
de soustraction d’impôt commise par le défunt. Le rappel 
d’impôt et les intérêts moratoires (mais non les amendes 
qui ne sont plus dues) peuvent être recouvrés jusqu’à dix 
ans avant le décès du contribuable.

La nouvelle loi prévoit désormais que le rappel d’im-
pôt et les intérêts moratoires seront limités aux trois 
périodes fiscales précédant l’année du décès du contri-
buable. Cette règle s’appliquera aussi bien à l’impôt fédé-
ral direct qu’aux impôts cantonaux et communaux. Outre 
l’aspect incitatif évident, cette réduction se justifie par le
fait, d’une part, qu’il est souvent difficile de retrouver les 
informations parfois très anciennes et, d’autre part, que 
les autorités fiscales pourront mettre à jour davantage de 
patrimoine avec l’aides des héritiers.

Selon les termes du nouveau dispositif légal, le rap-
pel d’impôt simplifié sur les éléments de la fortune et du 
revenu soustraits par le défunt est accordé à tout héritier, 
indépendamment des autres héritiers, à condition:

1. qu’aucune autorité fiscale n’ait connaissance de la 
soustraction d’impôt;

2. qu’il aide sans réserve l’administration à déterminer 
les éléments de la fortune et du revenu soustraits, et

3. qu’il s’efforce d’acquitter le rappel d’impôt dû.

Moyennant la réalisation de ces conditions, le rappel
d’impôt est calculé sur les trois périodes fiscales précédant
l’année du décès conformément aux prescriptions de la 
taxation ordinaire et perçu avec les intérêts moratoires. A
noter que l’exécuteur testamentaire ou l’administrateur de
la succession peuvent également demander le rappel d’im-
pôt simplifié, même sans l’accord des héritiers. On rap-
pelle que les amendes ne sont pas dues dans tous les cas.

Certains aspects ne manqueront pas de susciter 
quelques questions. On constate qu’un héritier peut sol-
liciter le rappel d’impôt simplifié en cas de succession

indépendamment des autres héritiers de la communauté 
héréditaire. Qu’adviendra-t-il si l’un des héritiers sou-
haitent régulariser les éléments imposables qui ont été 
soustraits et non les autres membres de l’hoirie ? Ces 
deniers perdent-ils le bénéfice du rappel d’impôt simplifié 
au motif que la première condition n’est plus réalisée, soit 
le fait « qu’aucune autorité fiscale n’ait connaissance de la 
soustraction d’impôt » ? Par ailleurs, la nomination d’un 
exécuteur testamentaire, en présence d’un patrimoine dis-
trait, pourra générer des situations épineuses si ce dernier 
souhaite régulariser de sa propre initiative la situation fis-
cale du défunt. Nul doute que les autorités fiscales sauront 
trouver des solutions pragmatiques.

2. Dénonciation spontanée non punissable

Comme expliqué plus haut, lorsqu’un contribuable dé-
nonce spontanément une soustraction d’impôt avant que 
les autorités fiscales en aient connaissance, l’amende est 
réduite actuellement à un cinquième de l’impôt soustrait.

Avec l’entrée en vigueur de la nouvelle loi au 1er 
janvier 2010, le contribuable sera désormais exempté de 
toute peine en cas de dénonciation spontanée. La dénon-
ciation spontanée non punissable doit être possible aussi 
bien pour les personnes physiques que pour les personnes 
morales. Le contribuable ne devra pas payer une amende, 
mais uniquement le rappel d’impôt ordinaire (pour dix ans 
au plus) comprenant également la perception des inté-
rêts moratoires. Les personnes physiques et morales ne 
pourront bénéficier d’une dénonciation spontanée non 
punissable qu’une fois au cours de leur existence à partir 
de l’entrée en vigueur de la présente loi. En effet, dans la 
conception du législateur, la dénonciation spontanée non 
punissable doit être conçue comme la récompense du re-
pentir actif.

Lorsque le contribuable dénonce spontanément pour 
la première fois une soustraction d’impôt, il est renoncé à 
la poursuite pénale, à condition:

1. qu’aucune autorité fiscale n’ait connaissance de la 
soustraction d’impôt;

2. qu’il aide sans réserve l’administration à déterminer le 
montant du rappel d’impôt, et

3. qu’il s’efforce d’acquitter le rappel d’impôt dû.

Pour toute dénonciation spontanée ultérieure, 
l’amende est réduite au cinquième de l’impôt soustrait 
comme le prévoit le droit actuel.
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La dénonciation spontanée non punissable s’appli-
quera tant à l’auteur, qu’au complice, l’instigateur ou à 
l’autre participant si les conditions sont réalisées. Toute-
fois, il convient de relever que le dépôt d’une dénonciation 
spontanée par un participant empêche une dénonciation 
spontanée ultérieure de l’auteur de la soustraction car, à 
ce moment, les autorités fiscales auraient déjà connais-
sance de la soustraction. Il en va de même si un par-
ticipant veut déposer une dénonciation spontanée après 
l’auteur de la soustraction. Si l’auteur de la soustraction 
et les participants veulent bénéficier de l’exemption de la 
peine, ils doivent déposer leur dénonciation spontanée en 
même temps.

La dénonciation spontanée non punissable s’applique 
aux mêmes conditions aux personnes morales. Ceci étant, 
elle pose des problèmes spécifiques qui sont relativement
complexes. Une personne morale peut en effet subir di-
vers changements au cours de son existence, qui sont po-
tentiellement illimités. Elle peut par exemple modifier sa 
raison sociale ou sa forme juridique, transférer son siège 
statutaire d’un canton à un autre, se scinder ou fusion-
ner avec une autre personne morale. La nouvelle loi tient 
compte de ces spécificités. Par ailleurs, les organes ou les 
représentants qui déposeront la dénonciation spontanée 

pour la personne morale seront désormais déliés de la res-
ponsabilité solidaire et resteront à l’abri d’une procédure 
pénale.

IV. Conclusion

De manière générale, on ne peut qu’approuver ce nou-
veau dispositif légal qui devrait permettre de réintégrer 
des patrimoines distraits. Même si certaines conditions 
d’application seront relativement problématiques, cette 
amnistie marque – après de longues tergiversations – la 
volonté du législateur de donner une chance au contri-
buable de régulariser sa situation fiscale.

Toutefois, sans vouloir préjuger de l’efficacité des dif-
férentes mesures, on peut regretter que la dénonciation 
spontanée non punissable n’ait pas été plus généreuse 
s’agissant de la période de prescription. On comprend le 
législateur de ne pas vouloir favoriser les contribuables 
peu scrupuleux. Cependant, force est de relever que 80% 
à 90% du coût de la régularisation – en cas de dénon-
ciation spontanée – est composé des impôts rappelés et 
des intérêts moratoires. On peut dès lors émettre quelques 
réserves sur le succès de cette mesure.

S’agissant du rappel d’impôt simplifié en cas de suc-
cession, la réduction octroyée par le législateur est subs-
tantielle. C’est pourquoi cette mesure devrait rencontrer 
un franc succès. Les héritiers en position de régularisation 
devraient procéder à un examen attentif de la mesure d’in-
citation (coût, modalités de paiement, etc.) et prendre 
une décision commune. L’appui d’un conseil ne pourra 
être que bénéfique en pareilles circonstances

Thierry De Mitri
Associé
De Mitri Conseils
Genève et Lausanne
info@demitri.ch
Septembre 2009

1 Pour mémoire, on rappelle qu’il n’existe pas d’impôt 
sur la fortune en matière d’impôt fédéral direct, celui-ci 
ayant été aboli en 1959.

2 Jugement du 29 août 1997 dans la cause A., M.P. et 
T.P contre la Suisse.

Mise à jour N° 4 du classeur Mémento
Analyse et gestion

L’évolution des techniques financières, économiques et comptables nécessite une adaptation régulière, aux exi-
gences modernes de la pratique des affaires, du mémento, livre de référence pour les candidats aux examens fédéraux 
et les praticiens de la finance et du contrôle de gestion.

Les exigences du nouveau règlement des examens fédéraux ont, une fois encore, conduit la Chambre des experts 
en finance & controlling, qui regroupe les spécialistes en finance et comptabilité avec brevet fédéral et les experts en 
finance et controlling avec diplôme fédéral romands, à mettre à jour l’édition précédente.

Monsieur René Curti, experts diplômés en finance et controlling qui avait participé à la rédaction du 1er mémento 
paru en 1976, s’est à nouveau porté volontaire pour le remaniement de cet outil indispensable. 

Nous tenons à le remercier chaleureusement pour son engagement.
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Le comité de Swisco vous souhaite
de Joyeuses Fêtes de fin d’année
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Billet du Président

«Greed is back!»

Chères lectrices,
chers Lecteurs,

Bonjour a tous,

Nous voici bientôt au terme de l’année 2009, les fêtes 
approchant à grand pas et il est temps de procéder à un
petit constat sur l’année écoulée.
Comme bon nombre d’entre nous, les occupations quo-
tidiennes dans ce climat de « crise financière » a occupé 
beaucoup de nos membres.
« Tempora mutantur et nos mutamur in illis » à savoir,  
« Les temps changent et nous changeons avec ». Ce n’est 
pas mon ami Giancarlo Fisichella de passage sur les bords 
du Léman qui me contredirait ! La vie est comme un 
circuit automobile, il faut s’avoir s’adapter à toutes les 
circonstances pour atteindre son but et mener à bien sa 
course.
Mais, courir dans tous les sens n’a jamais été le meilleur 
moyen de couvrir une distance avec efficacité. Nous vi-
vons dans une période de grande instabilité, et ce à tous 
niveaux : Politique nationale et internationale, Economie 
locale, marché européen, américain, etc…
Cette période est propice aux paradoxes. La consomma-
tion s’est essoufflée, l’argent gonfle les coffres de nos
banques et la frilosité est de mise concernant les inves-
tissements.
Cependant, il ne faut pas oublier certains principes essen-
tiels. Un des 7 péchés capitaux (et ce sans allusion reli-
gieuse) est la gourmandise (the Greed) ! En regardant 
autour de moi, cette constatation m’apparaît comme une
évidence. La question n’est pas de mesurer l’embonpoint
des collègues, amis ou figures politique, mais plutôt l’ap-
pétit grandissant de certains, à vouloir tout faire, tout 
entreprendre et tout accepter !
Cette constante est valable au niveau économique ! L’an-
née 2008 fut exceptionnelle pour beaucoup de secteurs
et doit être considérée comme tel ! Un vieil adage en
matière de placement financier et de rendement veut que 
« un arbre ne peut pousser au ciel éternellement ! », ce 
que nous oublions tous trop souvent. Il en va de même

pour les projections et aspiration de croissance. Il faut vite 
oublier les excellentes performances enregistrées l’année 
passée et revenir à des ambitions plus humbles. Dans la 
tourmente que nous vivons, il ne s’agit pas de se lamen-
ter, mais de savoir sortir du lot grâce à sa créativité et 
son professionnalisme. Savoir dire « NON » est parfois 
aussi bon. Cela permet de se concentrer sur les domaines 
dans lesquels on excelle ou du moins pouvoir mener une 
mission avec 100% d’efficacité.
« Yes we can ! » eu dit quelqu’un ! Derrière ce précepte 
à la “Nike” qui claque tel un slogan publicitaire, j’y vois 
au moins une volonté de changement. Le propre de l’im-
bécile est de répéter ses mêmes erreurs, l’intelligent en 
fera de nouvelles ! »  Dès lors, il faut savoir recentrer ses 
aspirations. Tout ne se fait pas en même temps, mais il y 
a une constante qui demeure et dois perdurer, je veux par-
ler de la « formation professionnelle » ! A titre d’exemple, 
nos séminaires organisés avec nos différents partenaires. 
Voyez la pléthore de séminaires lancés depuis l’été par 
divers auteurs sur le marché et plus particulièrement ceux 
traitant les changements sur la LTVA, alors que la loi elle-

même n’était pas encore définitive. Le but de Swisco a 
toujours été de fournir des journées de formation continue 
avec la mission de devoir couvrir ses coûts « les séminaires 
paient les séminaires ». Votre association va recentrer la 
palette de ceux-ci, notre but n’étant pas commercial et 
ceux-ci seront ouverts à tous.

Je tenais aussi à remercier sincèrement par ces quelques 
lignes Monsieur René Curti, lequel s’est penché sur un 
remaniement complet du « Mémento » de manière à 
l’adapter aux exigences du nouveau règlement des exa-
mens fédéraux, merci encore René pour ton engagement. 
Je vous encourage tous à le feuilleter, cet ouvrage est un 
des fers de lance de notre association.

Je vous souhaite à toutes et tous d’excellentes fêtes de 
fin d’années.
 

Bonne lecture!
Joseph Catalano
Président Swisco.ch
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